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1. Caractérisation technique du service 
 

1.1. Présentation du territoire desservi 
 
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 

 Nom de la collectivité: COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES SOURCES 
 

 Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : EPCI-FP 
 

 Compétences liées au service : 
 
La compétence « Contrôle de conception, d’implantation et de bonne exécution des installations 
d’assainissement non collectif neuves ou réhabilitées, et le contrôle du bon fonctionnement et de 
l’entretien de toutes les installations existantes d’assainissement non collectif, dans le cadre de la 
gestion du service public d’assainissement non collectif (S.P.A.N.C) » a été validée en Conseil 
Communautaire le 12 octobre 2005. Elle a été officialisée par un Arrêté préfectoral du 10 mai 2006 
portant extension des compétences de la Communauté de Communes du Pays des Sources au 
domaine de l’assainissement non collectif.  
 Oui Non 

Contrôle de l'ANC   

Entretien   

Travaux de réhabilitation   

 

 Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : 48 
communes du Pays des Sources.  

 

 Existence d’un règlement de service   Oui : modifié   Non    
 
Le SPANC effectue deux types de contrôles : 
 
1.1.1.  Le contrôle de l'existant 
Le contrôle de bon fonctionnement permet de vérifier le bon état et le bon entretien du système. Il 
est réalisé tous les 8 ans après le premier contrôle si l'installation a été déclarée conforme, tous les 4 
ans dans le cas contraire, et selon l'arrêté du 27 avril 2012. 
  
Le diagnostic dans le cadre d'une vente d'immeuble est obligatoire, au même titre que les autres 
diagnostics (amiante, termite, plomb...) depuis le 1er janvier 2011. 
 
1.1.2.  Le contrôle du neuf 
Le contrôle de conception et d'implantation : L’étude de sol permet de déterminer le type de filière 
à mettre en place en fonction des caractéristiques du terrain. Après avis favorable du SPANC, les 
travaux peuvent commencer. 
Le contrôle de bonne exécution des travaux : Avis du SPANC avant remblaiement par la terre 
végétale (pente, type de matériaux utilisés : gravier, sable, tuyau...).  
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1.2. Mode de gestion du service  
 
Le service est exploité en  régie 

 régie avec prestataire de service 
 régie intéressée 
 gérance 
 délégation de service public : affermage 
 délégation de service public : concession 
 

1.2.1.  Les moyens humains 
Le SPANC est géré par la chargée de mission Eau, responsable du service, de l'encadrement des 
agents, des subventions et du budget. Le service se compose de 2 techniciens ANC représentant 1.2 
ETP (équivalent temps-plein) financés par le budget annexe (M49).  
 
Les missions sont les suivantes : 

 Réalisation des diagnostics des installations existantes et instruction du neuf  

 Participation aux projets de réhabilitation  

 Relation avec les usagers et les professionnels (installateurs, fournisseurs)  

 Gestion du logiciel de gestion du SPANC et des bases de données 

 Veille technologique sur les nouveaux process,  

 Veille réglementaire et juridique  
 
1.2.2.  Les moyens techniques 
Un logiciel de gestion du SPANC permet de renseigner les données administratives de chaque usager, 
les données techniques issus des contrôles, de faire une représentation graphique du système 
d'assainissement et d'éditer les bordereaux et les factures.  
 
La Communauté de Communes fournit aux agents les vêtements de travail et le matériel nécessaire à 
leurs missions (par exemple, des sur-chaussures à mettre avant de pénétrer dans les habitations).  
 

1.3. Nombre d’abonnés 
 

Zonage d'assainissement Somme de nombre logement (INSEE 2012) 

Assainissement Collectif 7375 

Assainissement Non Collectif 1740 

AC non raccordés (= ANC)  870 

Total général 9985 
 
Le SPANC a la charge des contrôles des installations d'assainissement non collectif sur les 48 
communes, écarts compris (habitations isolées). Cela représente un parc d'environ 2600 installations 
potentiellement soumises à un contrôle du SPANC.  
 

1.4. Bilan des réalisations 
 
Les techniciens ont réalisé 406 contrôle sur le terrain et donné 36 avis sur études. 
 

 

 

 

 

 

Contrôles périodique de fonctionnement 174 

Contrôles dans le cadre d'une vente  92 

Contrôles de conception  59 

Contrôles de bonne exécution des travaux  81 
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Les contrôles de conception correspondent aux avis sur les études préalables aux travaux de 

réhabilitation. ou les permis de construire. Les contrôles des travaux concernent principalement les 

réhabilitations sur Thiescourt, Evricourt, Cannectancourt (études de sol et de filière). Les contrôles de bon 

fonctionnement ont été menés sur les communes de Fresnières, Hainvillers, Mortemer et Ognolles.  

 

 

2. Tarification de l’assainissement et recettes du service 
 

2.1. Modalités de tarification 
 
La facture d’assainissement non collectif comporte une redevance pour service rendu.  
La mise en place d'un système de redevance doit permettre d'équilibrer le budget en dépenses et en 
recettes.  
 
Les tarifs appliqués du 01/01/2017 au 31/12/2017 sont les suivants : 
 

Type de contrôle Montant de la redevance 

2016 

Montant de la redevance 

2017 

Diagnostic de vente immobilière 93 € 95 € 

Contrôle périodique de bon 

fonctionnement 

78 € 95 € 

Contrôle de conception et 
d'implantation conforme 

60 € 60 € 

Contrôle de bonne exécution 
conforme 

140 € 140 € 

 
La délibération du 15/12/2010 effective à compter du 01/01/2011 a fixé le montant des redevances 
dues par les abonnés du service ; les montants ont été révisés en décembre 2016. 
 

 

2.2. Facture d’assainissement type 
 
Les diagnostics dans le cadre d'une vente sont gérés en Régie directe avec édition d'une facture 
contre versement du montant de la redevance par chèque le jour du contrôle.  
 
Les autres contrôles donnent lieu à un Avis des Sommes à Payer recouverts par la Perception.  
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7 Rapport annuel SPANC 2017 - CB 

 

 

 
 
 
 
 



 

8 Rapport annuel SPANC 2017 - CB 

 

2.3. Compte administratif 
 

Centres de coût N°Article BP 2017 CA 2017 

CHARGES A CARACTERE GENERAL 011 6 720 € 4 567,37 € 

ACHATS ET VARIATION DES STOCKS 60     

Autres matières et fournitures  6068   20,50 € 

Fournitures d'entretien et de petit équipement 6063 100 € 125,23 € 

SERVICES EXTERIEURS 61     

Maintenance 6156 1 420 € 731,39 € 

Etudes et recherche 617 300 € 0,00 € 

Formation 618 400 € 122,76 € 

AUTRES SERVICES EXTERIEURS 62     

Frais d'actes et de contentieux 6227 3 000 € 1 113,00 € 

Voyages et déplacements 6251 1 000 € 2 378,24 € 

Missions  6256 500 € 76,25 € 

NON VALEURS 654-1 500 € 0,00 € 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 67 300 € 228,00 € 

Annulation des titres 673 300 € 228,00 € 

FRAIS DU PERSONNEL 012 39 460 € 35 750,05 € 

Personnel affecté à la collectivité (cc EAU) 6215 39 410 € 35 727,05 € 

Médecine travail 6475 50 € 23,00 € 

DEPENSES IMPREVUES 022 200 € 0,00 € 

Total fonctionnement    57 272 € 40 545,42 € 

        

Déficit antérieur reporté 001 -10 092 € -10 091,99 € 

Investissement - comptabilité distincte 4581 36 000 € 0,00 € 

TOTAL CHARGES   93 272 € 50 637,41 € 

        

Excédent antérieur reporté 002 0 € 0,00 € 

PRODUITS DES SERVICES 70 53 122 € 40 107,50 € 

Redevances assainissement non collectif 7062 47 722 € 36 854,00 € 

Mise à disposition de personnel facturée 7084 4 500 € 3 075,00 € 

Remboursements de frais 7087 900 € 178,50 € 

Autres produits d’activités annexes 7088     

DOTATIONS, SUBVENTIONS 74 1 150 € 0,00 € 

Autres subventions d'exploitation 748 1 150 € 0,00 € 

Autres produits exceptionnels 778 3 000 € 1 113,00 € 

Total fonctionnement    57 272 € 41 220,50 € 

Investissement - comptabilité distincte 4582 36 000 € 0,00 € 

TOTAL PRODUITS   93 272 € 41 220,50 € 

        

SOLDE GENERAL   0 € -9 416,91 € 
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3. Indicateurs de performance 

Afin de permettre les comparaisons d’une année sur l’autre et entre services similaires, des 

indicateurs de performance ont été définis. Il s’agit d’indicateurs permettant de suivre les 

différentes composantes du service et qui, pris dans leur ensemble, offrent une vision globale 

de ses performances. Il s’agit d’outils de pilotage facilitant l’inscription des services dans une 

démarche de progrès. 

Les indicateurs ont fait l’objet de définitions standardisées, élaborées par un groupe de travail 

associant des experts représentatifs des acteurs de la gestion des services d’eau : représentants 

des administrations publiques, des collectivités territoriales, des opérateurs publics et privés. 

Ces indicateurs doivent maintenant être renseignés chaque année par l’ensemble des services 

au sein du rapport annuel sur le prix et la qualité des services, prévu à l’article L. 2224-5 du 

Code général des collectivités territoriales. Ils constituent la base des informations collectées 

au sein de l’observatoire. 

Les indicateurs du service de l’assainissement non collectif sont au nombre de 3, dont 2 

indicateurs descriptifs. Ils offrent un premier point de repère sur ce service. Chaque indicateur 

est défini par une fiche détaillée, fournissant toutes les explications sur ses modalités de calcul 

et sur son interprétation et ses limites. 

Thème  Type  
Code

  
Libellé  

Service  Indicateur descriptif  D301.0  
Evaluation du nombre d’habitants desservis par le service 

public d’assainissement non collectif  

Service  Indicateur descriptif  D302.0  Indice de mise en oeuvre de l'assainissement non collectif  

Conformité  
Indicateur de 
performance  

P301.3  
Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non 
collectif  

 

3.1. Evaluation du nombre d’habitants desservis par le service public d’assainissement 
non collectif  

 
Conformément à l’article L 1331-1-1 du Code de la Santé Publique, les immeubles non raccordés au 
réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d'une installation d'assainissement non 
collectif dont le propriétaire assure l'entretien régulier et fait périodiquement vidanger par une 
personne agréée par le représentant de l'Etat dans le département, afin d'en garantir le bon 
fonctionnement. Ces immeubles sont obligatoirement soumis aux contrôles du SPANC tels que 
définis dans le règlement de service (en annexe). 
 
A ce jour, le service public d’assainissement non collectif concerne environ 6525 habitants. 

 

3.2. Indice de mise en oeuvre de l'assainissement non collectif 
 
La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 140, les éléments indiqués au point B n'étant pas pris 
en compte si la somme des éléments mentionnés au A n'atteint pas 100.  
A.-Eléments obligatoires pour l'évaluation de la mise en œuvre du service public d'assainissement 
non collectif :  
+ 20 : délimitation des zones d'assainissement non collectif par une délibération ;  

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E30B5DD7E9B4D86D5E5C64AC433098F6.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000006390348&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20050713
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E30B5DD7E9B4D86D5E5C64AC433098F6.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000006390348&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20050713
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-non-collectif?order=field_indicateur_theme&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-non-collectif?order=field_indicateur_type&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-non-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-non-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-non-collectif?order=title&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D301.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D301.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D302.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P301.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P301.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-non-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
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+ 20 : application d'un règlement du service public d'assainissement non collectif approuvé par une 
délibération ;  
+ 30 : pour les installations neuves ou à réhabiliter, la délivrance de rapports de vérification de 
l'exécution évaluant la conformité de l'installation au regard des prescriptions réglementaires, 
conformément à l'article 3 de l'arrêté du 27 avril 2012 relatif à l'exécution de la mission de contrôle 
des installations d'assainissement non collectif.  
+ 30 : pour les autres installations, la délivrance de rapports de visite établis dans le cadre de la 
mission de contrôle du fonctionnement et de l'entretien, conformément à l'article 4 de l'arrêté 
susmentionné.  
 
B.-Eléments facultatifs du service public d'assainissement non collectif :  
+ 0 : existence d'un service capable d'assurer à la demande du propriétaire l'entretien des 
installations ;  
+ 0 : existence d'un service capable d'assurer à la demande du propriétaire les travaux de réalisation 
et de réhabilitation des installations ;  
+ 0 : existence d'un service capable d'assurer le traitement des matières de vidange.  
 
Total: 100 
 

3.3. Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif 
 
L'indicateur est le rapport, exprimé en pourcentage, entre, d'une part, le nombre d'installations 
déclarées conformes suite aux contrôles prévus à l'article 3 de l'arrêté du 27 avril 2012 relatif à 
l'exécution de la mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif auquel est 
ajouté le nombre d'installations ne présentant pas de dangers pour la santé des personnes ou de 
risques avérés de pollution de l'environnement suite aux contrôles prévus à l'article 4 du même 
arrêté et, d'autre part, le nombre total d'installations contrôlées depuis la création du service. 
 
Taux de conformité : 50% 

 

4. Conclusion 
 
 En 2017, le budget SPANC a connu un fort déficit. Les 5600€ d'impayés grèvent en partie le 
budget. Le bon état global des finances de la communauté de communes pourrait compenser le 
budget annexe du SPANC à titre exceptionnel sur 1 ou 2 années comptables.  
 
 En effet, retrouver un budget SPANC à l'équilibre en une année semble difficilement 
réalisable. Pour l'année 2017, il a été proposé les solutions suivantes : la révision du montant des 
redevances, une majoration en cas d'obstacles au service ou de non réalisation des travaux de mise 
aux normes, et le service a été revu à la baisse en nombre de techniciens ANC (1,5 ETP à 1,2 ETP).  
 
 
ANNEXE : Règlement de service  
 
 
Rapport annuel visé par le Président,  
Présenté en Conseil Communautaire du 12 décembre 2018 
 
 


